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1 Introduction 
 

 

La fiabilité des résultats rendus par le laboratoire ne dépend pas uniquement d’une 

technique d’analyse correcte, elle est essentiellement liée au respect scrupuleux de la 

phase pré-analytique.  

 

Il est important que chaque acteur du processus connaisse les facteurs d’influence et 

d’erreur les plus importants, la phase pré-analytique représentant 80% des risques 

d’erreurs. 

 

Nous avons réalisé ce Manuel pour vous apporter une aide utile et précieuse dans votre 

pratique professionnelle quotidienne, pour vous permettre une prise en charge efficace 

de vos patients et pour répondre à quelques-unes de leurs questions. 

 

Une large place a été faite aux recommandations pré-analytiques. Le respect de cette 

étape est primordial pour donner aux résultats d’analyses toute la qualité que nos 

patients et prescripteurs sont en droit d’attendre. 

Votre aide et votre participation à cette étape dans le respect des recommandations 

sont la garantie pour le patient et le prescripteur d’un résultat fiable et juste. 

 

Il vous est toujours possible de contacter le laboratoire pour toutes informations 

complémentaires. Nous sommes également attentifs à toutes remarques ou 

suggestions de votre part qui aideraient à l’amélioration de ce document. 

 

Nous souhaitons que cette édition du Manuel corresponde à vos attentes, et vous 

apporte une aide utile et précieuse dans votre pratique professionnelle quotidienne. 

 

 

Les Biologistes du laboratoire 

 

 

Dr Berthémy Dr Lavner Dr Toulat Dr Triol 

 

 

2 Exigences appliquées aux prélèvements 
 

La norme ISO NF EN 15189 impose aux laboratoires de : 
 

- S’assurer que les personnes effectuant les prélèvements soient formées aux procédures de 
prélèvement du laboratoire et informées des risques d’erreurs sur les résultats d’analyses 
consécutives à la réalisation défectueuse du prélèvement. 
 

- Vérifier la conformité des échantillons biologiques.  
 

- Refuser tout échantillon prélevé ou transmis dans des conditions non conformes aux 
procédures techniques et réglementaires. 
 

- S’assurer que l’identification des tubes comporte l’identité complète du patient (au 

minimum nom de naissance, prénom et date de naissance). 
 

- S’assurer que soient mentionnés, sur un support joint aux tubes, le nom du préleveur, la 
date et l’heure de prélèvement, ainsi que tous les renseignements cliniques nécessaires à la 

bonne réalisation des analyses. 
 

- S’assurer que le transport des échantillons respecte les règles d’intégrité de l’échantillon et 
la sécurité du personnel. 
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3 Présentation du laboratoire 
 

Le Laboratoire  regroupe trois sites : 

- Un site au 92 Avenue de Flandre, Paris 19ème, 

- Un site au 2 Avenue de Flandre, Paris 19ème, 

- Un site au 51 Rue des Batignolles, Paris 17ème.  
 

 
 

 

L’accueil des patients est assuré : 

- Pour le site des Batignolles : 

du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, et le samedi de 8h à 12h. 

- Pour le site de Flandres : 

du lundi au vendredi de 7h30 à 19h, et le samedi de 8h à 12h. 

- Pour le site Stalingrad : 

du lundi au vendredi de 7h à 19h, et le samedi de 8h à 12h. 

 

 

 

Contacts 

 

Vous pouvez nous contacter aux numéros suivants : 
 

 Standard Batignolles : 01.46.27.06.06 

Fax Batignolles : 01.46.27.72.62 
 

 Standard Flandre : 01.40.36.29.53 

Fax Flandre : 01.40.36.46.66 
 

 Standard Stalingrad : 01.40.36.10.34 

Fax Stalingrad : 01.40.36.68.80 
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4 Préconisations pour le prélèvement 
 

4.1 Influence du jeûne : 

 

 Certains paramètres sont directement influencés par la prise de 

nourriture (glycémie, triglycérides …).  

 Pour d’autres analyses, l’influence des aliments se manifeste par une lipémie 

pouvant perturber les réactions in vitro. 

 Un jeûne strict se définit comme un délai de 12 heures entre le dernier repas et  le 

prélèvement. 

 

 Se référer à la liste des analyses  

 
 

4.2 Heure de prélèvement : 

 

 Plusieurs paramètres physiologiques passent par des variations circadiennes. Ces 

prélèvements doivent être réalisés le plus souvent le matin entre 7 et 9h. 

 Se référer à la liste des analyses 

 
 

4.3 Interférences médicamenteuses : 

 

 De nombreux médicaments, notamment ceux à visée anti thrombotique, peuvent 

modifier les résultats de certains tests. Toute prise médicamenteuse pouvant 

interférer sur les résultats doit être signalée. 

 Pour le dosage des médicaments, la date et l’heure exacte de la dernière prise 

doivent nous être indiquées pour permettre l’interprétation. 

 Se référer à la liste des analyses 

 

 

4.4 Conditions particulières : 

 

 Certains prélèvements, et notamment les recueils bactériologiques, doivent être 

réalisés dans des conditions particulières. 

 Il est important de respecter ces préconisations de recueil, afin de ne pas perturber 

la bonne interprétation des résultats. 

 Se référer à la liste des analyses 
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5 Prise de renseignements 
 

 

5.1 Renseignements administratifs : 

 

Afin de garantir une prise en charge optimale du patient, l’ensemble de ses 

coordonnées administratives doit nous être communiqué, et notamment: 

 Un numéro de téléphone auquel nous pourrons joindre le patient en cas de 

résultats perturbés. 

 Le nom de jeune fille de la patiente pour une analyse de groupe sanguin. 

 

 

5.2 Analyses nécessitant certains renseignements cliniques : 

 

Il est important de nous communiquer les renseignements cliniques qui permettront 

d’orienter notre diagnostic clinique: 

 

 Traitement et dosage, 

 Date et heure de la dernière prise de médicament, 

 Dates des dernières règles,  

 Traitement pour l’acné, 

 Poids pour la Créatinine,  

 Pour les femmes d’enceinte, (semaines d'aménorrhée) 

 … 

 

 

Ces renseignements doivent être enregistrés par le préleveur ou au 

secrétariat. 

 

 Se référer aux formulaires de prélèvement et à la liste des analyses 
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6 Formulaires de prélèvement 
 

6.1 Fiche de transmission des prélèvements : 

 

La fiche de suivi médical doit accompagner tous les prélèvements effectués au domicile 

du patient. 

 

 

 

6.2 Demandes formulées oralement et analyses hors nomenclatures: 

 
 

Sans indication particulière du patient, le préleveur réalise les prélèvements 

nécessaires pour la réalisation des analyses prescrites sur l’ordonnance, qui 

sera jointe au prélèvement. 

 

Il est possible, si le patient le demande expressément, de pratiquer des 

analyses supplémentaires, ou de ne pas effectuer certains examens prescrits. 

Ces demandes orales seront tracées sur le formulaire de demande orale 

 

La fiche RA01 ENR01 « formulaire de consentement Patient » est remplie en 

cas de demande particulière du patient (demande d’analyses sans 

ordonnance, ou refus d’analyses prescrites). 

Elle est également utilisée si la prescription comporte certaines analyses 

Hors-Nomenclature, qui seront facturées au patient et non remboursées. 
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7 Modalités de prélèvement 
 

7.1 Préparation du prélèvement : 

 

Utiliser le matériel à usage unique fourni par le laboratoire. 

Préparer tout le matériel nécessaire au prélèvement et aux étapes post-prélèvement 

(Coton, pansement, container à aiguilles, gants …) 

 

Choisir les tubes adaptés aux analyses prescrites sur l’ordonnance. 

Dans le cas où une analyse peut être prélevée sur plusieurs tubes, privilégier le tube 

nécessitant le minimum de manipulation : tubes sur gel par exemple. 

 

 Se référer à la liste des analyses 

 

7.2 Ordre de prélèvement des tubes: 

 

 
 

7.3 Prélèvements difficiles : 

Les systèmes à ailettes sont réservés aux prélèvements difficiles. 
 

7.4 Remplissage des tubes : 

Chaque tube doit être rempli avec un volume précis 

indiqué par une marque sur le bord de l’étiquette. 

Ainsi, un tube bleu (citrate pour coagulation) doit être 

entièrement rempli. Tout tube présentant un niveau 

de remplissage <90% sera refusé par le laboratoire.   

 



 

L.A.B.M. DES 
FLANDRES 

181 Rue de Crimée 
75019 PARIS 

 

Manuel de Prélèvement  

Ref : MU-RA02-ENR-001-04 
Version : 04 

Applicable le : 15-04-2019 

 

 

Page 11 sur 28 

 

 

7.5 Réalisation de la prise de sang : 

 

1. Se laver les mains devant le patient, au savon ou avec une solution 

hydro-alcoolique. 

2. Vérifier activement l’identité du patient et la date de naissance 

3. Choisir les tubes à prélever en regardant l’ordonnance, vérifier 

l’enregistrement des analyses sur le bordereau d’enregistrement (fiche 

d’étiquettes)   

 

 Se référer au chap.10 Identification des échantillons 

 

4. Prendre les renseignements cliniques. 

5. Rassurer le patient et l’installer dans la position  de prélèvement. 

6. Demander au patient de serrer le point et placer le garrot : 

 La pose du garrot doit idéalement se faire 10 cm au-dessus du 

point de ponction. 

 Le garrot ne doit idéalement pas être laissé en place plus d’une 

minute. 

 Préférer l’utilisation d’un garrot automatique dont la pression est moindre, et 

qui pourra être partiellement relâché au cours du prélèvement. 

 

7. Chercher le site de ponction et le désinfecter avec un coton 

imprégné de solution antiseptique. Laisser sécher. 

 

8. Introduire l’aiguille d’un geste sec mais contrôlé, dans l’axe de la 

veine. 

9. Prélever les tubes en respectant l’ordre approprié. 

 

    Se référer au paragraphe 7.2. Ordre de prélèvement des tubes 

 

10. Au moment de remplir le 1er tube, relâcher la pression du garrot, mais sans le 

détacher. 

11. Retirer le dernier tube puis retirer l’aiguille, demander au patient 

de rouvrir la main. 

12. Comprimer la veine avec un coton. 

 

13. Homogénéiser les tubes dès le retrait du corps de 

prélèvement, par 5 à 10 retournements lents. 

 

14. Demander au patient d’assurer la compression pendant 2 à 3 minutes. 

 

15. Identifier les tubes avec les étiquettes du bordereau ou avec nom, prénom, DDN  

(groupe sanguin) pour les prélèvements à domicile.  

Se référer au paragraphe 7.2. Ordre de prélèvement des tubes 

16. Vérifier que le saignement s’est arrêté et appliquer un pansement sur le site de 

ponction. 
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8 Prélèvements sanguins particuliers 
 

8.1 Tests de tolérance au glucose : 

 

 Glycémie à jeun et post-prandiale : 

 Réaliser le premier prélèvement à T0 sur le patient à jeun (12 heures) 

 Puis réaliser un deuxième prélèvement 1h30 à 2 heures après le début d’un 

repas. 

 

 Hyperglycémie provoquée : 

 Prévenir le patent qu’il devra rester au laboratoire pendant toute la durée du 

test. 

 Réaliser le premier prélèvement à T0 sur le patient à jeun. 

 Le patient ingère la quantité de glucose prescrite par le médecin. 

 En absence de prescription claire concernant la quantité de glucose, contacter le 

biologiste, particulièrement pour les FEMMES ENCEINTES. 

 Réaliser à nouveau un ou plusieurs prélèvements. 

 

 Test d’O ’Sullivan : 

 Réaliser le premier prélèvement à T0 sur le patient à jeun. 

 Le patient ingère 50g de glucose. 

 Réaliser un prélèvement à T60min, le patient restant au repos dans l’intervalle 

de temps. 

 

 

8.2 Hémoculture : 

 

 Noter sur la fiche de suivi médical :  

 l’heure du prélèvement, 

 température du patient au moment du prélèvement 

 ainsi que le traitement éventuel (antibiotique) 

 Hémoculture : n°1, 2, 3, … 

 

 Noter l'heure sur les flacons d’Hémoculture. 

 Retirer les capsules de protection et désinfecter les bouchons. 

 Réaliser le prélèvement de préférence lors d'un pic fébrile: 

 Prélever la veine avec l’aiguille à ailettes.  

 Passer les flacons l’un après l’autre (remplir environ 10 ml par flacon), suivant 

l’ordre préconisé par le fournisseur (voir ma fiche technique). 

 A la fin du prélèvement, pendant le temps de contention, désinfecter à nouveau 

les flacons et repositionner les capsules de protection. 

 

 Homogénéiser les flacons par 2 ou 3 retournements. 

 Conserver à 37°C. 
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9 Identification des échantillons : 
 

9.1 Cas des prélèvements réalisés au laboratoire : 

 

S’assurer de la bonne identité du patient en lui faisant énoncer ses nom, prénom et 

date de naissance. 

Vérifier la bonne concordance du bordereau avec l’ordonnance, et tracer cette 

vérification. 

 

Identifier tous les récipients, avec les étiquettes de la fiche de suivi qui comprennent : 

 le nom de naissance, prénom, date de naissance, sexe du patient, 

 la date et l’heure de prélèvement, 

 

 

9.2 Cas des prélèvements réalisés à domicile : 

 

Après confirmation de l’identité du patient, les tubes et flacons sont identifiés de 

manière lisible, par le nom de naissance, le prénom et la date de naissance du 

patient. 

 

Dans tous les cas, les échantillons doivent être accompagnés de la fiche de 

transmission des prélèvements MU-RA02-ENR07, qui complètera l’identification du tube. 

Pour chaque prélèvement, le nom du préleveur, l’heure du prélèvement et les 

informations médicales  sont obligatoirement mentionnés sur cette fiche. 

 

Les échantillons seront étiquetés à leur réception au laboratoire, après vérification de 

leur conformité. 

 

Se référer au paragraphe 12. Gestion des échantillons non conformes 

 

10 Conservation et transport des prélèvements  
 

10.1 Conservation des tubes : 

Les tubes sont  conservés à l’abri de la lumière et à une température comprise entre 

4°C et 25°C. Il est indispensable de vérifier régulièrement les dates de péremption des 

stocks de tubes. 

10.2 Conservation des prélèvements : 

Sauf indication contraire dans la liste des analyses, les prélèvements sanguins doivent 

être conservés à température ambiante (de 10°C à 25°C), en limitant les chocs 

thermiques. 
 

Les prélèvements bactériologiques ne peuvent pas être conservés à température 

ambiante, ils doivent donc être apportés au laboratoire le plus rapidement possible. 

Lorsque cela est nécessaire et/ou possible des écouvillons avec milieu de transport 

sont utilisés   
 

 Se référer au paragraphe 9. Recueils bactériologiques 
 

Une étude ponctuelle a été menée lors d’épisodes météorologiques extrêmes, pour 

démontrer que la température des mallettes de prélèvement n’a pas d’incidence sur la 

conservation des prélèvements sanguins et des consommables de prélèvement. 
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10.3 Transport des échantillons  

 

L’ensemble des transports effectué au sein du laboratoire 

respecte la règle du triple emballage  

Les échantillons prélevés à domicile sont déposés dans des 

sachets individuels contenant un absorbant (un sachet par 

patient). Ces sachets sont transportés, fermés, dans une 

mallette de prélèvement rigide, identifiée avec l’étiquette 

« Échantillon de diagnostic » et le logo UN 3373. 

Les échantillons sur tube citrate sont transportés en position verticale sur un 

portoir séparé. 

 

Les prélèvements sont déposés au laboratoire par le préleveur à la fin de sa tournée.  

Toutefois en cas d’urgence, ou si l’échantillon nécessite un 

prétraitement particulier (congélation immédiate, centrifugation 

rapide, etc.), le préleveur rapporte les échantillons au 

laboratoire avant de poursuivre sa tournée  

 Se référer au paragraphe 15. Liste des analyses :logo      ). 

 

Le transport intersites est réalisé par un sous-traitant lorsque les tubes sont code 

barrés et s’effectue en respectant les règles du triple emballage. Un système de 

colisage est en place et permet d’assurer la traçabilité des envois. 

 

11 Gestion des échantillons non conformes : 
 

 Les échantillons seront considérés comme non conformes en cas  

- De défaut d’identification du prélèvement et/ou de la fiche de 

transmission des prélèvements 

- De discordance d’identification entre le prélèvement et la fiche de 

transmission de prélèvement 

- De fiche de transmission incomplète et/ou renseignements cliniques 

manquants  

- De prélèvements insuffisants et /ou tubes mal remplis  

- De délai d’acheminement non respecté 

- De condition de conservation insatisfaisante  
 

12 Elimination des déchets 
 

L’élimination des déchets d’activités de soins à risque infectieux (DASRI) 

est à la charge du professionnel qui les produit (Décret 97-1048 du 6 nov. 

97). 

 

Les règles d’élimination des déchets sont décrites dans la procédure MU-

SF- 02-PR001  

Ces déchets d’activités de soins à risque infectieux doivent être éliminés 

dans des collecteurs à usage unique conformes à la norme NFX 30-500, 

pouvant être fermés temporairement puis définitivement pour élimination. 
Ne jamais dépasser les limites de remplissage indiquées sur le container 

 

Les aiguilles à prélèvement doivent être collectées dans les containers 

spécifiques prévus à cet effet.  

Le recapuchonnage est interdit. 

< 1h 
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Remarque : pour les prélèvements réalisés à domicile, aucun déchet 

potentiellement contaminé ne doit être laissé chez le patient.  

 

 

 

13 Conduite à tenir en cas d’incident de prélèvement 
 

Incident  

 

Conduite à tenir 

Hématome  

au point de prélèvement 

 

Rassurer le patient. 
Compresser le point de prélèvement et poser une 

compresse alcoolisée. 
Assurer le suivi. 
Noter éventuellement l’incident sur une fiche de 
réclamation ou de non-conformité  
 

 

 

 

Infection  

au point de prélèvement 

 

 

Rassurer le patient. 
Réaliser des soins locaux suivis 
Coordination avec le médecin traitant 
Noter l’incident dans le dossier informatique du 
patient « Episode infectieux ponction »  

Malaise du patient  

(sans perte de 

connaissance) 

 

 

Ne pas laisser le patient seul. 
Rassurer le patient. 
Arrêter le prélèvement et faire comprimer le point 
de prélèvement par le patient.  
Incliner le dossier du fauteuil de manière à ce qu’il 
soit le plus allongé possible. 

Relever les jambes du patient de manière à ce 
qu’elles soient plus hautes que la tête et le couvrir 
si nécessaire. 

Eviter la perte de connaissance en retenant 
l’attention du patient. 
Noter une non-conformité 

Perte de connaissance 

du patient 

 

 

Ne jamais laisser le patient seul. 

Arrêter le prélèvement. 
Incliner le dossier du fauteuil de manière à ce qu’il 
soit le plus allongé possible. Relever les jambes du 
patient de manière à ce qu’elles soient plus hautes 
que la tête et le couvrir si nécessaire. 
Si le patient est tombé, ne pas tenter de le 
déplacer. 

Si nécessaire appeler le 15. 
Remarque : en cas de crise d’épilepsie prendre 
toutes les précautions nécessaires pour éviter que 

le patient ne se blesse. Si la crise dure plus de 
5min, appeler le 15. 
Noter une non-conformité 
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14 Conduite à tenir en cas d’A.E.S 
 

 

Immédiatement : 

 En cas de piqûre, coupure ou projection sur peau lésée : 

Ne pas faire saigner la blessure. 

Nettoyer immédiatement la plaie à l’eau courante et au savon. 

Rincer à l’eau. 

Tremper ou imbiber la zone blessée avec un antiseptique 

pendant 5 min minimum (Dakin, javel diluée) 

 

 

 

En cas de projection dans les yeux ou sur les muqueuses: 

Rincer abondamment avec le sérum physiologique pendant 

5min minimum. 

Pour les yeux : retirer si besoin les lentilles de contact et 

instiller un collyre antiseptique. 

Pour les muqueuses : désinfecter avec du Dakin. 

 

 

Dès la 1ère heure : 

Consulter le médecin référent ou le médecin du service des urgences le plus proche. 

En l’absence d’un médecin référent, contacter VIH Info Soignants  

0 810 630 515 (7jours/7 de 9h à 21h), pour obtenir les coordonnées d’accueil le plus 

proche. 

www.sida-info-service.org 

 

 

Dans les 24 heures 

Déclarer l’accident du travail à la caisse de sécurité sociale 

(formulaire S.6200), à l’employeur et/ou à l’assureur si une 

assurance volontaire accident du travail a été contractée (secteur 

libéral). 
 

 

Consulter le médecin du travail ou le médecin qui assurera le suivi 

médical et sérologique. 

 

15 Liste des analyses 
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Analyses bactériologiques 

Analyses Délai 

Adéno-Rotavirus dans les selles J0 

Bandelette urinaire J0 

Bilharziose urinaire J1 

Cathéter, mat de prothèses, chambre implant,  valves J4 

Chlamydiae par PCR (1er jet Urin., ou Prél. Urétr., ou Col utérin ou 
Sperme) 

J5 

Clostridium difficile dans les selles J0 

Compte d'Addis / HLM J0 

Conduit auditif externe J3/4 

Coproculture  (bactériologie des selles) J4 

Cytologie / culot urinaire  J0 

ECBU  (cyto-bactériologie urinaire) J2/3 

Examen mycologique (recherche de Dermatophytes) J21 

Expectoration / crachat  J3/4 

Hémoculture  J8 

Liquide articulaire (liquide de genou, coude…) J5 

Liquide céphalo-rachidien (ponction lombaire) J5 

Mycologie  (seule)  J5 ou J30 

Mycoplasmes urinaires  (1er jet) J4 

Œil / frottis conjonctival  J3/4 

ORL : oreille, nez, gorge, bouche, langue, … J3/4 

Oreille : écoulement du conduit externe J3/4 

Parasitologie des selles  J3 

Paludisme  J0 

Plaie : peau, prélèvement cutané et phanères J3/4 

Plaie cutanée suppurée  J3/4 

Ponction (ascite, pleural, péritonéal, paracentèse ...) J5 

Prélèvement urétral chez l'homme * J3/4 

Prélèvement urétral + mycoplasmes  J3/4 

Prélèvement urétral  chez la femme : voir prélèvement vaginal J3/4 

Prélèvement vaginal  (germes banaux) J3/4 

Prélèvement vaginal + mycoplasmes J3/4 

Pus profonds, chirurgicaux, collection fermée + recherche anaérobie J3/4 

Recherche de sang dans les urines / hématurie J0 

Recherche de sang dans les selles sur 3 Jours J0 

Spermoculture   J3/4 
 

 


